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CONVENTION 

 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / SA d’HLM ERILIA 

Constructions de 8 logements locatifs sociaux PLAI  
Résidence « Verdino » (ex Fournas) Espace Jean Marais à Vallauris Golfe Juan 

 
GARANTIE D’EMPRUNT 

 
ENTRE  
  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis représentée par, Monsieur Jean 
LEONETTI, Président en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
communauté d’agglomération en vertu de la délibération du bureau communautaire en 
date du 31 mai 2021, 
 

D’UNE PART 
ET 
 
La SA d’HLM ERILIA représentée par Madame Muriel CHEVILLARD, directrice générale 
déléguée, agissant au nom et pour le compte de ladite société, dont le siège social est 72 
bis, rue Perrin-Solliers, 13 291 Marseille cedex 6, 
 

D'AUTRE PART 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°BC.2015.183 du Bureau communautaire en date du 12 octobre 2015, la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a accordé une garantie d’emprunt à la 
SA d’HLM ERILIA pour un montant total de 715 984 €, pour la construction de 8 
logements locatifs sociaux PLAI, Résidence « Le Verdino » Espace Jean Marais sur la 
commune de Vallauris Golfe Juan. 
 
A la suite de retard dans la réalisation du projet, lié notamment à l’introduction d’un 
recours contre le permis de construire, l’offre de prêt accordée par la Caisse des Dépôts et 
Consignation à la SA d’HLM ERILIA est devenu caduque au 16 mars 2017, ainsi qu’il 
résulte d’un courrier adressé par la CDC à la société ERILIA et d’une attestation de la SA 
d’HLM ERILIA du 21 avril 2021, joints aux présentes. 
 

 

http://srvintranet08/intrapolis/index.php/casapratique/galerie-dimages/29-logos-casa/detail/1289-casa
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La SA d’HLM ERILIA sollicite de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis l’octroi 
d’une nouvelle garantie d’emprunt, contractée auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS, à hauteur de 100%, de l’emprunt d’un montant total de 636 196 € pour 
la construction de 8 logements locatifs sociaux PLAI, Résidence « Le Verdino » Espace 
Jean Marias sur la commune de Vallauris Golfe Juan. 
 
La présente convention annule et remplace la garantie d’emprunt initialement accordée 
par délibération BC 2015.183. 
 
Cette opération a été agréée en 2015 par la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis, délégataire des aides à la pierre. 
 
Cette nouvelle garantie d’emprunt constitue l’objet de la présente convention. 
 
Article 1 : La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis accorde sa garantie à 
hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de SIX CENT 
TRENTE SIX MILLE CENT QUATRE VINGT SEIZE EUROS (636 196 €) souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des Dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 120343 constitué de 2 lignes du prêt.  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer, le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
La mise en jeu de la garantie susvisée est subordonnée aux règles ci-après déterminant les 
rapports entre la Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis et la SA d’HLM ERILIA. 
 
Article 2 : Les opérations poursuivies par la Société, tant au moyen des ressources propres 
que des emprunts qu’elle a déjà réalisés avec la garantie de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis ou qu’elle réalisera avec la garantie, donneront lieu, à la 
fin de chaque année, à l’établissement par la Société d’un compte de gestion en recettes et 
dépenses, faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre à 
l’exploitation de l’ensemble des immeubles appartenant à la Société qui devra être adressé 
au Président de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, au plus tard le 31 
décembre de l’année suivante. 
 
Article 3 : Le compte de gestion défini au paragraphe 1er de l’article ci-dessus, comprendra : 

- au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à la Société, 
- au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles, notamment les frais d’administration et de gestion, les charges 
d’entretien, de réparations, de gardiennage, les impôts, les taxes, les charges 
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d’intérêts et d’amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la 
construction desdits immeubles et installations. 

 
A ce compte de gestion devront être joints les états ci-après : 

-  état détaillé des frais généraux, 
- état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient 
rester dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et 
d’amortissements d’emprunts contractés, 
-  état détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 

 
Article 4 : Si le compte de gestion ainsi établi est excédentaire, cet excédent sera utilisé 
jusqu’à due concurrence et, dans le cas où la garantie communautaire aurait déjà jouée, à 
l’amortissement de la dette contractée par la Société vis à vis de la Communauté 
d’Agglomération et figurant au compte d’avances ouvert au nom de celle-ci dans les 
écritures de la Société suivant les conditions prévues à l’article ci-après. 
 
Si le compte d’avance susvisé ne fait apparaître aucune dette de la Société, le solde 
excédentaire du compte de trésorerie sera employé conformément aux statuts de la 
Société. 
 
Si, du compte de trésorerie et de l’état détaillé des créanciers divers, il résulte que la 
Société n’a pas réglé tout ou partie des intérêts et amortissements échus d’emprunts 
garantis par la Communauté et qu’elle ne dispose pas de disponibilités suffisantes pour le 
faire, la Communauté effectuera ce règlement entre les mains des prêteurs aux lieu et 
place de la Société dans la mesure de l’insuffisance des disponibilités constatées. 
 
Ce règlement rendra la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, créancière de la 
Société. 
 
Article 5 : Un compte d’avances communautaires sera ouvert dans les écritures de la 
Société. Il comportera au crédit le montant des versements effectués par la Communauté 
en vertu de l’article 3, majoré des intérêts supportés par celle-ci si elle a dû faire face à des 
avances au moyen de fonds d’emprunts et au débit, le montant des remboursements 
effectués par la Société. Le solde constituera la dette de la Société vis-à-vis de la 
Communauté. 
 
Toutefois, les avances consenties par la Communauté sont limitées à deux ans. Si, à 
l’expiration de ce délai, la Société ne pouvait faire face à ses engagements ou si l’examen 
annuel de la comptabilité prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, la 
Communauté aurait la faculté de pendre une hypothèque sur les biens de la Société qui 
s’engage à ne pas vendre ces mêmes biens sans l’accord préalable du Préfet. 
 
Article 6 : La Société, sur simple demande du Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, devra fournir à l’appui du compte et des états susvisés à 
l’article 1er, toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par le Président, de contrôler le fonctionnement de la Société, d’effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d’une manière générale, de 
s’assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
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Article 7 : L’application du présent contrat se poursuivra jusqu’à l’expiration de la période 
d’amortissement des emprunts déjà contractés ou à contracter avec la garantie de la 
Communauté. 
 
A l’expiration de ladite convention, et si le compte d’avances n’est pas soldé, les 
dispositions des articles 1er, 2, 3 (§1), 4 et 5 resteront en vigueur jusqu’à l’expiration de la 
créance de la Communauté. 
 
Article 8 : La Communauté aura la faculté de réclamer toute mesure conservatoire 
appropriée (cautionnement – affectations hypothécaires – compensation de créance, etc.) 
soit si la garantie venait à jouer, soit même si l’examen des comptes périodiques que doit 
lui soumettre la Société, lui permettrait de craindre une aggravation des risques résultant 
de la garantie d’emprunt. 
 
Article 9 : Tous les frais auxquels pourrait donner lieu la présente convention seront à la 
charge de la Société. 
 
Article 10 : En contrepartie de la garantie d’emprunt la SA d’HLM ERILIA s’est engagée à 
réserver UN (1) logements sur ce programme, jusqu’à la date de dernière échéance des 
prêts contractés, prorogée de 5 ans conformément à l’article R441-6 du Code de la 
Construction et de l’Habitation soit : 
 

n° logement Type Financement 
Surface habitable 

en m² 
3 T3 PLAI 65,3 

 
Conformément aux dispositions de l’article 114 de la Loi ELAN, modifiant l’article L-441-1 
du Code de la Construction et de l’Habitation, les logements ci-dessus identifiés seront pris 
en compte dans le cadre d’une gestion en flux. 

Article 11 : La SA d’HLM ERILIA s’engage à associer la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis à toute manifestation relative à l’inauguration ou à la pose de première 
pierre du programme précité. 
 
Article 12 : La présente convention est conclue, sur la durée de l’amortissement du prêt 
principal, soit pour une période de 80 ans.  

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, en son siège à Antibes,  
La SA d’HLM ERILIA en son siège à Marseille, 
 
Fait en deux exemplaires le 

 
Pour La Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis 
Le Président  

 
 
 

Jean LEONETTI 

 
Pour la SA d’HLM ERILIA 

La directrice générale déléguée, 
 
 
 
 

Muriel CHEVILLARD 




















